
No 6792
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  L O I
portant modification

1. des articles L. 126-1, L. 251-1 et L. 426-14 du Code du 
travail;

2. de l’article 1er de la loi modifiée du 28 novembre 2006 por-
tant 1. transposition de la directive 2000/43/CE du Conseil 
du 29 juin 2000 relative à la mise en oeuvre du principe de 
l’égalité de traitement entre les personnes sans distinction 
de race ou d’origine ethnique; 2. transposition de la directive 
2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant créa-
tion d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement 
en matière d’emploi et de travail; 3. modification du Code 
du travail et portant introduction dans le Livre II d’un nou-
veau titre V relatif à l’égalité de traitement en matière d’em-
ploi et de travail; 4. modification des articles 454 et 455 du 
Code pénal; 5. modification de la loi du 12 septembre 2003 
relative aux personnes handicapées;

3. de l’article 1bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le 
statut général des fonctionnaires de l’Etat;

4. de l’article 1bis de la loi modifiée du 24 décembre 1985 
fixant le statut général des fonctionnaires communaux;

5. de l’article 454 du Code pénal

* * *
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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire et 
après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire est 
autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification 1. des 
articles L. 126-1, L. 251-1 et L. 426-14 du Code du travail; 2. de l’article 1 de la loi modifiée du 
28 novembre 2006 portant 1. transposition de la directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 
relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité de traitement entre les personnes sans distinction 
de race ou d’origine ethnique; 2. transposition de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 
2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et 
de travail; 3. modification du Code du travail et portant introduction dans le Livre II d’un nouveau 
titre V relatif à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail; 4. modification des 
articles 454 et 455 du Code pénal; 5. modification de la loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes 
handicapées; 3. de l’article 1bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonc-
tionnaires de l’Etat; 4. de l’article 1bis de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général 
des fonctionnaires communaux; 5. de l’article 454 du Code pénal.

Palais de Luxembourg, le 24 février 2015

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi 
 et de l’Economie sociale et solidaire,
 Nicolas SCHMIT HENRI

*

EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE DES ARTICLES

Le présent projet de loi a comme objectif de tenir compte de trois observations faites par la 
Commission européenne dans le cadre de la procédure EU-Pilot quant aux trois directives suivantes:
– 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du 

principe de l’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière 
d’emploi et de travail (refonte)

– 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 sur les fusions transfrontalières 
des sociétés de capitaux

– 2008/94/CE relative à la protection des travailleurs en cas d’insolvabilité de leur employeur.
En ce qui concerne la première directive la Commission a reproché au Luxembourg de ne pas avoir 

prévu expressément que le principe de la non-discrimination s’applique également en cas de change-
ment de sexe, précision figurant dans les considérants de la directive en question. Bien que la simple 
référence à un considérant d’une directive ou à une jurisprudence de la CJUE n’oblige pas ipso facto 
un Etat membre à modifier son droit national, le Gouvernement propose néanmoins dans ce cas parti-
culier d’intégrer le libellé du considérant dans le corps de sa législation nationale relative à l’égalité 
de traitement. En effet cet ajout se justifie du fait que le „changement de sexe“ n’est pas défini par la 
loi mais est entièrement fixé par la jurisprudence. Ainsi le projet propose dans ses articles 1 sous 2° et 
2 à 5 d’ajouter cette notion dans le Code du travail, dans les dispositions légales générales sur la non-
discrimination, dans les statuts des fonctionnaires de l’Etat et des fonctionnaires communaux ainsi que 
dans l’article 454 du Code pénal.

La modification de l’article L. 426-14 du Code du travail prévue à l’article 1er sous 3° vise à garantir, 
dans le cadre de fusions transfrontalières les mêmes droits de participation aux salariés hors Luxembourg 
qu’à ceux qui travaillaient déjà sur le territoire national avant la fusion et ce indépendamment de la 
taille de l’entreprise. Elle garantit également que des droits de participation acquis à l’étranger et 
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résultant d’un système de représentation plus large restent acquis aux salariés conformément à la 
directive 2005/56/CE.

Le point 1° de l’article 1er vise à tenir compte du libellé exact de la directive 2008/94/CE qui, dans 
le contexte de la protection du travailleur, invoque comme motif non pas le terme plus restrictif de la 
faillite mais celui de l’insolvabilité de l’employeur, en ajoutant un alinéa supplémentaire au para- 
graphe (1) de l’article L. 126-1 du Code du travail reprenant le texte de la directive.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Le Code du travail est modifié comme suit:
1° Il est ajouté un nouvel alinéa 2 au paragraphe (1) de l’article L. 126-1 de la teneur suivante:

„Il en est de même lorsque le tribunal compétent soit a décidé l’ouverture de la procédure col-
lective fondée sur l’insolvabilité de l’employeur, soit a constaté la fermeture définitive de l’entreprise 
ou de l’établissement de l’employeur, ainsi que l’insuffisance de l’actif disponible pour justifier 
l’ouverture de la procédure collective fondée sur l’insolvabilité de l’employeur.“

2° Le paragraphe (1) de l’article L. 251-1 est modifié comme suit:
„(1) Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion ou les convictions, le handi-

cap, l’âge, l’orientation sexuelle, le changement de sexe, l’appartenance ou non-appartenance, vraie 
ou supposée à une race ou ethnie est interdite.“

3° L’article L. 426-14 est modifié comme suit:
„L. 426-14. Dans tous les cas les principes et modalités prévues à l’article 12, paragraphes 2, 3 

et 4 du règlement (CE) n° 2157/2001 et les dispositions pour la participation des salariés prévues 
au titre IV du Livre IV s’appliquent.

Il en est de même si les salariés bénéficiaient dans l’Etat membre d’origine d’une des sociétés 
fusionnées d’un régime de participation plus favorable que les dispositions nationales en la 
matière.“

Art. 2. Le paragraphe (1) de l’article 1 de la loi modifiée du 28 novembre 2006 portant 1. transpo-
sition de la directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en oeuvre du principe 
de l’égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique; 2. trans-
position de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre 
général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail; 3. modification du Code 
du travail et portant introduction dans le Livre II d’un nouveau titre V relatif à l’égalité de traitement 
en matière d’emploi et de travail; 4. modification des articles 454 et 455 du Code pénal; 5. modification 
de la loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées, est modifié comme suit:

„(1) Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion ou les convictions, le handi-
cap, l’âge, l’orientation sexuelle, le changement de sexe, l’appartenance ou non-appartenance, vraie 
ou supposée à une race ou ethnie est interdite.“

Art. 3. Le premier alinéa du paragraphe 1 de l’article 1bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat est modifié comme suit:

„(1) Dans l’application des dispositions de la présente loi, toute discrimination directe ou indirecte 
fondée sur la religion ou les convictions, le handicap, l’âge, l’orientation sexuelle, le changement 
de sexe, l’appartenance ou non-appartenance, vraie ou supposée à une race ou ethnie est 
interdite.“

Art. 4. Le premier alinéa du paragraphe 1 de l’article 1bis de la loi modifiée du 24 décembre 1985 
fixant le statut général des fonctionnaires communaux est modifié comme suit:

„(1) Dans l’application des dispositions de la présente loi, toute discrimination directe ou indirecte 
fondée sur la religion ou les convictions, le handicap, l’âge, l’orientation sexuelle, le changement 
de sexe, l’appartenance ou non-appartenance, vraie ou supposée à une race ou ethnie est 
interdite.“
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Art. 5. L’article 454 du Code pénal est modifié comme suit:
„Art. 454. Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à 

raison de leur origine, de leur couleur de peau, de leur sexe, de leur orientation sexuelle, de leur 
changement de sexe, de leur situation de famille, de leur âge, de leur état de santé, de leur handicap, 
de leurs moeurs, de leurs opinions politiques ou philosophiques, de leurs activités syndicales, de 
leur appartenance ou de leur non-appartenance, vrai ou supposée, à une ethnie, une nation, une race 
ou une religion déterminée.

Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales, les 
groupes ou communautés de personnes, à raison de l’origine, de la couleur de peau, du sexe, de 
l’orientation sexuelle, du changement de sexe, de la situation de famille, de leur âge, de l’état de 
santé, du handicap, des moeurs, des opinions politiques ou philosophiques, des activités syndicales, 
de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race, 
ou une religion déterminée, des membres ou de certains membres de ces personnes morales, groupes 
ou communautés.“

*

FICHE FINANCIERE

Le présent projet de loi n’a pas d’impact sur le budget de l’Etat.


